
Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal 

Du VENDREDI 29 Septembre 2017 

 
Sous la présidence de Monsieur le Maire : Hervé HERTAULT 

 

Présents : V Lusardi, M Leroy, D Fiquet, A Oster, L Perdemo,  

JP Mettendorff, JM Kowalski, T Sanchez, N Jumeaux, C Maupeu 

 

Absent : V Loffi, B Lévèque, C Ferté, L Jovené. 

 

Secrétaire de séance : JM Kowalski. 

 

Approbation du compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 6/09/17 

 

Rectification sur le montant de la subvention allouée au club de tennis de Montigny Lengrain, le 

montant est 120 € et non 50 € 

 

 

Organisation du secrétariat de maire 

 

Suite au choix de Corinne GREVE de quitter sa fonction de secrétaire de mairie au 31 octobre 

2017 après 16 ans de loyaux services, nous devons mettre en place une nouvelle organisation. 

 

Hervé HERTAULT fait part des échanges avec Mr LEROUX maire de Saint Christophe à Berry et 

Dominique FIQUET président du syndicat scolaire pour trouver une organisation commune :  

Nous avons en commun le syndicat scolaire dont le secrétariat à temps partiel (16h) est assuré par 

Mme Marjorie HORREAUX, La commune de Saint CHRISTOPHE dispose d’un secrétariat à 

temps partiel assuré par Mme Corinne ROCHARD. 

Le conseil municipal de Saint Christophe a donné son accord pour une organisation commune, 

Mmes HORREAUX et ROCHARD sont d’accord pour assurer le secrétariat des 2 communes et 

du syndicat avec la répartition suivante :  

 

BERNY RIVIERE  15 h/semaine 

Mme ROCHARD 9h ; Accueil du public, état civil, population, élections, droit des sols,  

Mme HORREAUX  6 h comptabilité communale, paies et communication. 

 

Saint CHRISTOPHE : 15h/semaine  

Mme ROCHARD 9h  

Mme HORREAUX 6 h  

 

Syndicat Scolaire  16 h/semaine  

Mme HORREAUX 16h  

 

Le conseil valide cette organisation.  

Les horaires d’ouverture de la mairie au public seront le mardi de 9h à 12 h, le mercredi de 17h à 

20h avec permanence des élus de 18h30 à 20h et le vendredi  de 14h à 17h, cet accueil sera assuré 

par Mme ROCHARD.  

Mme HORREAUX sera présente en mairie le lundi de 14 à 17h et le jeudi de 14 à 17h sans 

ouverture au public.  

 

Nous aurons la possibilité de faire effectuer des heures complémentaires pour la mise en place de 

l’organisation de départ.  



 

Nous organiserons un croisement entre les secrétaires sur la 2éme quinzaine d’octobre  afin 

d’effectuer cette transition dans les meilleures conditions. 

 

 

Voirie 

 

La communauté de commun du Retz en Valois, dans le cadre de sa compétence voirie, a défini les 

voies d’intérêt communautaire : 

Création, aménagement et entretien des vois circulables revêtus et classées dans le domaine public 

des communes, ces voies permettent la liaison entre les communes, excepté les tronçons 

exclusivement en agglomération ou voies et tronçons en impasse. 

 

BERNY  RIVIERE ne compte pas de voirie de ce type, de ce fait la CCRV nous restitue à compter 

de 2018 la gestion, l’entretien et l’aménagement de nos routes communales, ce qui fait un total de 

9342 mètres.  

 Une attribution de compensation de 15659,6 euros/ an sera attribuée à la commune.  

 

Le maire fait observer qu’il est regrettable de ne plus avoir d’expertise technique mutualisée.  

 

Question divers 

 

Louis PERDOMO  a en charge  l’organisation du cimetière, Il se propose de faire une mise à jour 

du plan du cimetière, la dernière ayant était réalisée en 2009 par ELABOR lors de la reprise des 

concessions. 

 

Le conseil délibère favorablement pour ne pas exercer ses droits sur la zone réservée N°3, en 

Dessous du Pont ARABY appartenant à l’indivision BONNEL positionnée sur des parcelles en 

vente  sous réserve de la mise à disposition de la même surface (4m de large) en limite ouest de la 

parcelle ou se trouve le tuyau pluvial (cette correction sera portée au PLUi)  

 

2 arbres sont tombés sur la parcelle communale située au lavoir du pont ARABY et sur la parcelle 

voisine, il va être nécessaire de faire le bois, le conseil accepte de donner le bois à la personne qui 

nettoiera la parcelle. 

 

Le maire aborde le sujet de l’animation de fin d’année pour les ainés, l’objectif étant de permettre 

aux gens de se rencontrer. Le conseil valide le principe d’un repas pour les plus de 65 ans et le 

personnel communal (budget 35/40 € tout compris) ou à défaut un colis (valeur 15/18 €) ou si la 

personne le souhaite, la valeur du colis sera donnée au restaurant du cœur.  

 

 

Les enseignants du regroupement scolaire rencontrent des soucis de comportements inédits  de la 

part de quelques élèves qui perturbent la classe.  

L’inspection d’académie a été informée.  

Le président du syndicat est allé rencontrer l’inspecteur 

Enseignants et élus recherchent des solutions. 

 

Date : 

 

Réunion COCAV : 10 septembre 10h 

Réunion du foyer rural : 12 octobre 

Prochain conseil : 3 Novembre 20h30  

 

 



 

 

 


